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FONDERIES ET ATELIERS DE TUNISIE, Tunis 
(1912-1918) 

Participation des Phosphates tunisiens 
www.entreprises-coloniales.fr/afrique-du-nord/Phosphates_tunisiens.pdf 

Fonderies et ateliers de Tunisie 
(L'Écho des mines et de la métallurgie, 25 juillet 1912) 

Sous ce titre, il a été formé une société anonyme au capital de 450.000 francs, divisé 
en 4.500 actions de 100 francs chacune entièrement versé, avec siège social à Tunis, 4, 
rue d'Alger.  

Elle a pour objet : l'exécution de tous travaux de fonderie, de mécanique et de 
charpente en fer.  

Ont été nommés : MM.  Léon Mougeot , avocat à Paris, 30, rue Battu, président du 1

conseil d'administration ; Athanase [sic : Anathase] Roudy , ingénieur à Tunis, 2, 2

avenue de Carthage, administrateur délégué.  
————————— 

PHOSPHATES TUNISIENS 
(Cote de la Bourse et de la banque, 19 mai 1913) 

[…] La société a également pris une participation dans la Société Fonderies et ateliers 
de Tunisie, ce qui lui permet de recourir à cette société pour toutes les réparations et 
commandes urgentes. […] 

————————— 

FAILLITES ET LIQUIDATIONS JUDICIAIRES 
(Cote de la Bourse et de la banque, 2 février 1918) 

Fonderies et Ateliers de Tunisie. — Ouverture le 25 janvier. Liquidateurs : 
MM. Bongarts-Lebbe, à Tunis, et Morel, à Bécon-les-Bruyères. — Petites Affiches, 31 
janv. 

——————————————————— 

Fonderies et ateliers de Tunisie 
(Le Sémaphore algérien, 9 novembre 1918) 

 Léon Mougeot : président des Phosphates tunisiens.1

 Anathase Roudy : ECP, 1898. Ingénieur du Bône-Guelma à Tunis (1905), administrateur de la 2

Tunisienne automobile. Puis à la Banque de Paris et des Pays-Bas : ingénieur-conseil (1921), directeur 
adjoint (1922), directeur (1926), directeur honoraire (1938). Beau-père d’Yvette Roudy, ministre des 
droits de la femme.



Cette société anonyme au capital de 450.000 fr. et dont le siège social est à Tunis, 4, 
rue d'Alger, prévient ses actionnaires qu'un second acompte de quinze francs par 
action leur sera versé par la Banque de Tunisie, à Tunis, contre reçu et présentation de 
leurs litres sur lesquels il sera fait mention dudit versement.  

La société « Fonderies et ateliers de Tunisie » est actuellement en liquidation. 
————————————————— 


